
  15 septembre 2017DO 

 
 
 

 
 
 
 
 

RESTAURANT SCOLAIRE PRANGINS 
 
 
 
 
 
 

ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 
Valable uniquement pour les 7P et 8P 
 
 
 
Lettre de décharge autorisant un enfant à partir directement après le repas pris au restaurant 
scolaire. 
 
 
 
Je soussigné (nom) ______________________ (prénom)___________________. 
 
 
Domicilié à _________________________________ autorise mon/mes enfant(s)  
 
 
_____________________________________________ à partir dès le repas terminé  
 
 
le/les (jour(s)) : __________________________________  
 
 
 
Je m’engage à prendre sous ma seule responsabilité tout incident pouvant survenir pendant les trajets et 
entre le départ du restaurant scolaire et le retour à l’école, conscient(e) que ces moments sans surveillance 
peuvent présenter des risques pour mon/mes enfant(s). 
 
Dès le moment où le/les enfant(s) a/ont quitté(s) le restaurant scolaire, je dégage la Commune de Prangins 
et l’école de toutes responsabilités en cas d’accident de quelque nature que ce soit. 
 
 
 
 
              Je ne souhaite pas donner de décharge à mon enfant et désire qu’il reste sous la surveillance 
              des responsables du restaurant scolaire 
 
 
 
 
Date :  
 
 
 
 
Signature du représentant légal : _______________________________ 
   
 
 


